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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne (A/3197, AjC.ljL.l65, 
AjC.ljL.l66) [suite] 

1. M. UMANA BERNAL (Colombie) considere que 
tout ce qui pouvait etre dit sur la question algerienne 
a ete dit. On a meme dit bien des choses qui n'auraient 
pas du etre dites. Pendant cette onzieme session, 1' As
semblee generale a siege dans un climat nouveau, du 
principalement a son accroissement numerique qui a 
cree ce que l'on pourrait appeler un equilibre des forces 
negatif. II semble peu probable que !'Organisation des 
Nations Unies redevienne, ces prochaines annees, ce 
qu'elle a ete pendant ses 10 premieres annees. 11 depend 
naturellement de l'Assemblt~e generale et des Membres 
de !'Organisation que ce changement marque un pro
gres ou une regression, qu'il garantisse ou qu'il com
promette la capacite de !'Organisation de remplir ses 
devoirs. Cela depend de l'harmonie des intentions et 
des buts au sein de 1' Assemblee ainsi que du respect 
strict des principes de la Charte des Nations Unies. 
11 y a lieu de se feliciter que !'Organisation se rapproche 
de l'universalite, conformement aux intentions de ses 
fondateurs. Ceux-ci entendaient que de nouveaux 
peuples viennent a !'Organisation des Nations Unies 
et, tout en restant strictement dans le cadre de la 
Charte, apportent avec eux de nouveaux problemes et 
de nouvelles aspirations. 

2. Le moment choisi pour soumettre la question alge
rienne a la Premiere Commission n'est pas des plus 
opportuns, etant donne les evenements de ces derniers 
mois. D'une part, il y a eu la question de Hongrie et 
le refus d'une grande puissance d'appliquer 10 reso
lutions de 1' Assemblee generale; d'autre part, il y a 
eu le probleme egyptien, a !'occasion duquel la France 
et le Royaume-Uni ont donne un grand exemple de 
dignite et de fidelite a leurs traditions historiques et 
ont sauve la vie a !'Organisation des Nations Unies. 
L' Assemblee generale ne doit pas oublier ce fond du 
tableau ; elle doit renoncer a son habitude de traiter 
isolement les diverses questions. L' Assemblee generale 
doit lier tous les problemes internationaux et s' efforcer 
de leur trouver des solutions communes, en les soumet
tant tous a la meme loi. De toute evidence, la loi doit 
s'appliquer a taus, ou a personne. 

3. Puisque la Premiere Commission est saisie de la 
question algerienne, il convient qu'elle la discute dans 
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le calme et dans un esprit de tolerance. Malheureu
sement, cet esprit n'a pas presi~e a tout le deb~t; on 
en est arrive a demander pubhquement au M1mstre 
des affaires etrangeres de France de remplir, sur le 
plan international, les engagements qu'il avait pris 
comme membre d'un parti politique fran<;ais. 
4. M. Umafi.a Bernal s'est senti emu, a certains mo
ments, par la ferveur presque religieuse, bien qu'un 
peu deplacee, avec laquelle certains representants ont 
parle de l'unite de leurs peuples. Cependant, il se de
maude s'il ne serait pas bon, alors que d'autres pro
clament avec tant d'insistance ou leur destin doit les 
conduire, que des nations de 1' Amerique latine declarent 
ou elles sont et ou elles preferent rester. Pour 1' Ame
rique latine, I' Europe n' est pas un concept geographique 
ni une association d'imperialismes. C' est une civilisation 
et une culture, une tradition dont 1' Amerique latine a 
herite en naissant, dans laquelle elle vit et a laquelle 
elle veut continuer d'appartenir. Les peuples de 1' Ame
rique latine sont fiers de leur glorieuse tradition na
tionale, mais ils ne veulent pas que 1' on considere que 
leur vie n'a commence qu'avec leur accession a l'inde
pendance politique. 11s sont irrevocablement lies aux 
grands courants de la culture occidentale, qui est libe
rale et chretienne. 11s reconnaissent aux peuples le 
droit de disposer d'eux-memes et appuient leurs efforts 
pour acceder a l'independance, que 1' Amerique latine 
a conquise il y a un siecle. Leur tradition meme les 
porte a eviter toute demagogie internationale, la plus 
facile et la plus dangereuse de toutes les demagogies. 

5. Un point essentiel du debat tourne autour du para
graphe 7 de 1' Article 2 de la Charte. A la Conference 
des Nations Unies sur !'Organisation internationale, 
tenue a San-Francisco en 1945, la delegation colom
bienne et les delegations de 1' Amerique latine en general 
ont suivi de tres pres la discussion de cette disposition, 
car ~lle est directement liee au principe de non
intervention, pierre angulaire du droit international 
americain. Si ce principe n'avait pas ete inscrit dans 
la Charte, de nombreux pays d' Amerique latine, et 
probablement du monde entier, ne seraient pas repre
sentes a !'Organisation. L'insertion de ce prinaipe dans 
la Charte etait necessaire pour qu'elle fut signee et 
ratifiee, et il doit etre respecte. Les questions relevant 
de la competence nationale ne doivent pas etre tranchees 
par les groupes qui peuvent se former a 1' Assemblee, 
au hasard des circonstances. 
6. La delegation colombienne connait tres bien le~ 
revendications du peuple algerien et son desir d'inde
pendance. Elle est vivement touchee par ces aspira
tions. N eanmoins, les dispositions du paragraphe 7 de 
!'Article 2 de la Charte doivent l'emporter sur toute 
autre consideration. II vaut mieux tarder a faire justice 
que de precipiter le de?ordre. juridique qu~ s~ivrait 
immanquablement la meconnatssance du prmctpe de 
non-intervention. Le droit a la libre determination, s'il 
est le principal droit des peuples. n'est que l'un des 
nombreux droits de l'homme. I1 serait tres dangereux 
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pour !'existence de !'Organisation que d'ouvrir la porte 
a une enquete des Nations Unies sur le point de sa voir 
si les dispositions de la Declaration universelle des 
droits de l'homme sont appliquees ou non dans les 80 
Etats Membres de !'Organisation. 

7. Le paragraphe 7 de 1' Article 2 est parfaitement 
clair et ne peut donner lieu a aucune equivoque. Son 
insertion dans la Charte a ete une immense victoire des 
pays materiellement faibles. II est au centre du debat 
sur la question algerienne. Du point de vue strictement 
juridique qu'elle est obligee d'adopter, la delegation 
de la Colombie devra repousser toute motion ou tout 
projet de resolution qui porterait atteinte a !'application 
de cette disposition. 

8. II y a un autre danger a suivre la voie qui a ete 
proposee. L'Assemblee generale n'a pas ete creee pour 
etre une sorte de tribunal international, elle n' est pas 
une cour des miracles ou le monde serait gueri de tous 
ses maux. L'Organisation des Nations Unies a une 
Charte, que les Etats Membres se sont engages a res
pecter dans un esprit de bonne volonte. II ne serait pas 
conforme a cet esprit qu'apres avoir signe la Charte, 
des Etats voient soudain leur juridiction nationale 
menace e. 
9. En ce qui concerne le projet de resolution des 18 
puissances (A/C.l/L.l65), lV1. Umana Bernal desire 
poser certaines questions : il convient, a son avis, de 
se demander si le projet de resolution commun contient 
des elements inacceptables, tels que l'idee que 1' As
semblee generale peut declarer qu'un peuple doit 
devenir une nation ou meme un Etat, ou celle que 
1' Assemblee peut declarer reconnaitre qu'il y a un etat 
de belligerance et que l'un des beligerants represente 
une nation. Le representant de la Colombie laisse a 
la Commission et aux auteurs du projet de resolution le 
soin de repondre a ces questions. 

10. Le probleme du peuple algerien touche vivement 
la Colombie et I' Amerique latine en general. II faut 
esperer que l'on pourra arriver a une solution qui ne 
portera aucunement atteinte aux principes de la Charte 
des Nations Unies. La meilleure solution possible pour 
le moment est celle que propose la France. Des elections 
constituent une solution democratique, liberale et equi
table pour un probleme de cette nature, et elles reali
seraient l'un des ideaux de !'Organisation des Nations 
Unies. Elles permettraient de determiner quel est le 
vceu des Algeriens et qui a qualite pour parler en leur 
nom. Le peuple algerien doit elire ses representants, 
qui pourront alors proceder a des consultations et a 
des discussions avec la France. 

11. En depit de ses bonnes intentions, le projet de 
resolution des 18 puissances n'exprime pas ce vceu et 
il risque de susciter de nouveaux obstacles a une solu
tion. M. Umana Bernal estime que la solution proposee 
par la France est plus constructive et plus viable. Cette 
proposition, venant d'un grand pays aux nobles tradi
tions, commande la confiance de 1' Assemblee generale 
et ne saurait etre rejetee d'emblee. Si l'on abordait la 
question avec plus de calme et plus de tolerance, le 
representant de la Colombie ne pense pas qu'aucun 
membre de la Commission puisse refuser une telle 
proposition. 
12. Bien qu'il n'ait pas eu le temps d'etudier le projet 
de resolution des trois puissances ( A/C.1 /L.l66), 
M. Umafia Bernal a !'impression que ce texte, et sur
tout le dernier paragraphe, laisse sans reponse des 
questions analogues a celles qu'il a posees touchant le 
projet de resolution des 18 puissances. 

13. Pour conclure, le representant de Ia Colombie ex
prime l'espoir que la question algerienne sera resolue 
d'une fa«;on conforme a la fois au droit des peuples a 
disposer d'eux-memes et aux normes et principes de 
la Charte. Dans l'histoire de !'Organisation des Nations 
Unies, la France et Ie Royaume-Uni ont sans doute 
ete les premiers pays qui se soient inclines librement 
et completement devant la volonte de !'Organisation, 
et cela dans nne affaire aussi vitale pour leur economie 
et leur politique que la question de Suez; le present 
debat doit offrir }'occasion de rendre a ces pays non 
pas Une justice Speciale, mais Ja justice a Jaquelle ils 
ont droit, au meme titre que tout autre Membre de 
!'Organisation des Nations Unies. 

14. M. TARABANOV (Bulgarie) declare que la 
question algerienne est incontestablement tres complexe 
et tres delicate. Elle a ete rendue telle, comme beaucoup 
de gens l'admettent, y compris, dans une certaine 
mesure, le representant de la France, par une accumu
lation d'erreurs et par l'obstination de certains milieux 
de France et d' Algerie, qui ont interet a prolonger 
indefiniment ]'occupation de 1' Algerie. La grande con
tribution qu'ont apportee a l'histoire la France et le 
peuple fran«;ais exerce toujours une forte influence 
sur !'esprit des hommes du monde entier et rend 
malaisee la tiiche de ceux qui doivent exprimer une 
opinion sur une question dans laquelle la politique 
fran«;aise actuelle se trouve en contradiction avec les 
traditions et les principes de la France. La delegation 
bulgare se voit neanmoins obligee d'exprimer son 
desaccord avec les vues enoncees par la delegation 
franc;aise sur Ia question algerienne. 

15. Dans son intervention (830eme et 831eme 
seances), le M:inistre des affaires etrangeres de France 
s'est attache a demontrer que !'Organisation des 
Nations Unies n'est pas competente pour s'occuper de 
la question, la France ayant declare que I' Algerie 
faisait partie integrante de son territoire et qu'elle 
avait !'intention d'entreprendre des reformes pour regler 
toutes les questions en suspens. De nombreux orateurs 
ont demontre que cette these est inexacte ; de toute 
maniere le probleme a ete rendu international par la 
France elle-meme. Non seulement la situation en Alge
rie constitue un reel danger de guerre, sinon meme 
une guerre, ma.is elle a provoque, du moins en partie, 
la guerre de la France contre l'Egypte. A ce propos, 
M. Tarabanov cite une depeche publiee dans le New 
York Times du 30 decembre 1956, d'ou il ressort que 
l'un des facteurs determinants de l'agression a ete le 
desir de renverser le Gouvernement egyptien pour 
essayer de venir a bout de la resistance du peuple 
algerien. 
16. Dans ces conditions, !'Organisation des Nations 
Unies a non seulement le droit mais aussi le devoir de 
s'occuper de la question algerienne et de formuler des 
recommandations en vue de la resoudre. La formule 
proposee par la delegation franc;aise aurait une valeur 
reelle si elle n'etait pas depassee par les evenements 
d' Algerie et rendue irrealisable par la politique du 
Gouvernement franc;ais. A diverses reprises, des re
formes annoncees en Algerie ont ete differees a cause 
de la resistance des milieux colonialistes. On a perdu 
ainsi beau coup d' occasions de resoudre le probleme. La 
faute n'en est pas au gouvernement franc;ais actuel, 
qui est venu au pouvoir alors que le probleme algerien 
avait atteint une grande acuite. Cependant, il est clair 
que le nouvel effort tente par le Gouvernement franc;ais 
n'a aucune chance de succes, car il prevoit des solutions 
rendues desuetes par les proportions actuelles de la 
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guerre de liberation nationale que mene le peuple alge
rien. Des solutions imposees par la force ne sauraient 
etre durables. 
17. Tout en faisant peser une repression severe sur 
toute l'etendue du territoire algerien, le Gouvernement 
fran<;ais cherche a nier l'existence d'une nation et d'un 
peuple algeriens. En meme temps, la delegation fran
<;aise, consciente de la precarite de son argumentation, 
a lance une attaque en regie contre le nationalisme. 
A ce propos, le representant de la Bulgarie releve que, 
pas plus que les autres peuples du monde, le peuple 
fran<;ais n'a jamais ete imperialiste; si parfois il s'est 
battu pour des causes qui n'etaient pas les siennes, 
c'est qu'il avait ete force dele faire par des groupements 
imperialistes desireux d' etendre leurs monopoles. 
D'autres orateurs ont deja refute !'assertion selon 
laquelle le nationalisme ne serait plus un signe de 
progres. Mais en avan<;ant cet argument, la delegation 
fran<;aise se contredit, car elle pretend d'autre part 
que le peuple algerien et la nation algerienne n'existent 
pas. D'ailleurs, !'existence d'une nation et d'un peuple 
algeriens a ete reconnue par les delegues au congres 
du parti radical fran<;ais en 1956. D'apres l'organe du 
parti socialiste, le Populaire, le representant d'une 
region d' Algerie a declare, a propos des evenements 
d' Algerie, qu'il n'y avait plus de Berberes ni d' Arabes, 
qu'il n'y avait plus que des Algeriens, et que toute 
solution envisagee devrait en tenir compte. 11 a egale
ment affirme que les 15.000 combattants avaient l'appui 
de la quasi-unanimite de la population. 

18. La delegation fran<;aise a eu recours a un autre 
argument; elle a pretendu que le soulevement du peuple 
algerien contre !'oppression nationale etait le fait d'une 
vaste conspiration communiste. 11 est vrai que les com
munistes algeriens considerent la liberation nationale 
d'un peuple colonial opprime comme un pas important 
vers !'emancipation des exploites et comme un signe 
de progres, et qu'ils prennent une part active a la lutte. 
11 serait cependant inexact de leur attribuer tout le 
me rite de 1' existence de ces mouvements de liberation 
nationale qui, apres la deuxieme guerre mondiale, ont 
ete couronnes de succes. Le puissant mouvement des 
peuples opprimes de 1' Asie et de 1' Afrique qui a cree 
les conditions necessaires a !'apparition de nombreux 
Etats, desormais Membres de !'Organisation des 
Nations Unies, et dont le mouvement algerien de libe
ration nationale est partie integrante, ne peut pas 
etre arrete par le debat qui s'est engage a la Com
mission sur la realite et la signification de certains 
faits de l'histoire de 1' Algerie et de son occupation par 
la France. Les considerations historiques developpees 
par la delegation fran<;aise ne peuvent faire oublier qu'il 
existe en Algerie un mouvement de liberation nationale 
dont la puissance est attestee par un deploiement 
enorme de forces militaires et policieres. 

19. On a affirme que l'Algerie est un pays pauvre qui 
a besoin d'aide exterieure, et que la France fait d'im
menses sacrifices financiers pour subvenir a ses besoins. 
Mais le peuple algerien n'a pas demande de tels sacri
fices; tout ce qu'il demande, c'est qu'on lui accorde 
le droit de disposer de lui-meme. L'occupation de 1' Al
gerie represente certainement d' enormes sacrifices, en 
vies humaines et en argent, pour le peuple fran<;ais 
qui, en outre, depense des milliards pour acheter les 
produits algeriens au-dessus du prix mondial. Ce sont 
les colonialistes fran<;ais qui en profitent, parce que 
toute la production algerienne leur appartient, ainsi 
qu'a ceux qui soutiennent le colonialisme fran<;ais. 
M. Tarabanov demande s'il ne serait pas plus avanta,.. 

geux pour le peuple fran<;ais et pour son gouvernement 
de satisfaire les revendications legitimes du peuple alge
rien. Assurement, le peup]e algerien fera tout ce qui est 
necessaire, une fois libere, pour sauvegarder les interets 
legitimes de la minorite fran<;aise, laquelle comprend 
en majeure partie des intellectuels, des travailleurs 
manuels et des gens de la classe moyenne qui ne sont 
pas tous mal disposes envers le mouvement algeriea 
de liberation nationale. Ces personnes trouveront sure
ment les moyens qui leur permettront de s'adapter a 
la nouvelle situation et de travailler, de concert avec 
le peuple algerien, au developpement de 1' Algerie. 
L'exemple du Maroc et de la Tunisie, ou existent aussi 
de fortes minorites fran<;aises, en est une preuve. 
20. Le danger que presente, pour la paix dans le 
bassin mediterraneen, la situation inquietante de 1' Al
gerie doit conduire 1' Assemblee generale a contribuer 
a la solution de la question algerienne le plus tot pos
sible, conformement aux principes de la Charte, notam
ment au principe du droit des peuples a disposer d'eux
memes. La libre determination du peuple algerien et 
sa liberation nationale consolideront la paix interna
tionale, creeront de grandes possibilites pour le deve
loppement de 1' Algerie, fourniront une base soli de a 
l'etablissement de relations fructueuses entre 1' Algerie 
et la France et assureront une meilleure cooperation 
entre la minorite europeenne d' Algerie et le peuple 
algerien. En dehors de cette solution, il n'y a que la 
guerre sans merci et sans fin. 
21. M. RAJAN (Inde) declare que le chef de sa 
delegation n'est pas en mesure de prendre part au debat 
actuel; il reserve le droit de sa delegation de presenter 
ses observations sur la question lors de la discussion 
des projets de resolution. 
22. M. Charles MALIK (Liban) annonce qu'il 
ne fera qu'une declaration generale, sans entrer dans 
les details qui ont deja ete examines par d'autres 
orateurs. II attendra, pour formuler les siennes, que le 
representant de l'Inde ait presente ses observations sur 
les projets de resolution soumis a la Commission. 11 
rappelle, a cet egard, que le Liban est coauteur d'un 
projet de resolution (A/C.l/L.16S), dont il recom
mande vivement !'adoption. De toute maniere, la dele
gation libanaise s'inspirera des vues generales ex
primees par les membres de la Commission. La dele
gation libanaise a une attitude tres souple quant au 
choix des moyens, pourvu que la fin, a savoir le droit 
naturel du peuple algerien a disposer de lui-meme, ne 
soit j amais perdue de vue. 
23. La position du Liban et de la delegation libanaise 
est celle d'un pays et d'une delegation qui souhaitent 
que l'amitie et l'harmonie regissent les relations entre 
les nations. C'est la position d'un pays fermement con
vaincu que la force et la repression ne sauraient con
duire a un reglement durable et juste des problemes 
politiques. Enfin, c'est la position d'un pays profonde
ment attache a l'ordre, au droit et aux nobles principes 
de la Charte. 
24. C'est pour.quoi la delegation libanaise a applaudi a 
la decision de 1' Assemblee generale d'inscrire la ques
tion algerienne a son ordre du jour (654eme seance 
pleniere). Cette decision ne peut qu'accroitre le prestige 
de !'Organisation, parce que le probleme algerien cons
titue, etant donne l'ampleur de la lutte qui fait rage en 
Algerie, une menace grave contre la paix et la securite 
internationales et contre les relations amicales entre na
tions. Le probleme touche egalement a des questions 
essentielles, telles que les droits de l'homme et les liber
tes fondamentales, notamment le droit des peuples a 
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disposer d'eux-memes. En consequence, l'Or.ganisation 
des Nations U nies a non seulement le droit naturel, 
mais aussi !'obligation morale, d'examiner serieusem~nt 
le probleme et de tenter d'y apporter une solutiOn 
pacifique. 
25. La delegation libanaise estime que les dispositions 
de 1' Article 2, paragraphe 1, de la Charte ne sont pas 
applicables a la question algerienne. Rappel~nt que .ce 
paragraphe interdit a !'Organisation des Natwns l!mes 
d'intervenir dans des affaires qui relevent essentlelle
ment de la competence nationale d'un Etat, M. Malik 
souligne !'importance, dans ce contexte, du mot "es
sentiellement". En inserant ce mot, les auteurs de la 
Charte ont entendu faire une distinction entre deux 
categories de questions qui pourraient etre considerees 
comme relevant de la competence nationale d'un Etat. 
26. La premiere categorie comprend les matieres qui, 
relevant essentiellement de la competence nationale 
d'un Etat, concernent exclusivement cet Etat, sans que 
!'Organisation des Nations Unies ait le droit d'inter
venir. La seconde categorie comprend les affaires qui, 
tout en relevant egalement de la competence nationale 
d'un Etat, revetent une importance vitale pour la col
lectivite mondiale et interessent done directement !'Or
ganisation des N at~ons U nies. II est evident que les 
questions de la seconde categorie ne tombent pas sous 
le coup des dispositions du paragraphe 7 de 1' Article 2. 
Ce sont des questions qui peuvent et meme qui doivent 
etre discutees par 1' Assembh~e generale. Les disposi
tions du paragraphe 7 de 1' Article 2 ne doivent pas etre 
conc;ues comme une barriere juridique a l'abri de la
quelle on pourrait etouffer et briser les aspirations des 
peuples a l'independance, surtout quand ces aspirations 
s'affirment avec autant de force qu'en Algerie. 
27. L' Article 2, paragraphe 7, est egalement d'une 
applicabilite limitee dans les cas ou il y a menace contre 
la paix. La lutte qui se deroule en Algerie a atteint 
une teiie ampleur qu' elle constitue une menace reelle 
contre la paix et la securite, et de ce fait elle interesse 
directement et immediatement !'Organisation des Na
tions U nies. De plus, la question algerienne a des inci
dences et des suites internationales de la plus grande 
importance, qui depassent une conception purement 
legaliste de la Charte. Sur le plan regional, elle affecte 
les relations entre la Tunisie et le Maroc. d'une part, 
Ia France et Ie reste de !'Occident, d'autre part. Elle 
met egalement en cause les relations entre le monde 
arabe, d'une part, la France et !'Occident, d'autre part. 
Sur le plan mondial, elle met en jeu les relations entre 
l'Asie, !'Afrique et le monde occidental. C'est pourquoi 
la question algerienne n'appartient plus au domaine 
de la simple competence natlonale; elle est devenue 
l'un des principaux problemes d'interet international. 
28. M. Malik fait observer que le probleme algerien 
est essentiellement un probleme politique et non pas 
juridique; si sa deh~gation s'est jointe a d'autres pour 
soumettre cette question a 1' Assemblee generale (A/ 
3197), elle ne l'a pas fait pour accuser l'une des par
ties, mais pour rechercher une solution pacifique. Cons
tatant que les parties en sont arrivees a un point ou 
eiies ne voient plus d'autre moyen que la force pour 
trancher leur differend, le representant du Liban de
clare que, si la question algerienne n'est pas reglee rapi
dement, eile risque de mettre en danger la paix et la 
securite internationales. 
29. Examinant alors les faits de la cause, M. Malik 
declare que le peuple algerien cherche a recouvrer sa 
Iiberte, a exercer sa souverainete sur son propre terri
toire et a affirmer, dans l'independance, sa culture na-

tionale et ses convictions religieuses. Ayant compris 
que la force seule ne pouvait fournir de solution du
rable, il a fait appel a !'Organisation des Nations Unies. 

30. II est vain de pretendre que le Front de liberation 
nationale ne peut parler au nom du peuple algerien. 
II ~st difficile d'admettre qu'un mouvement nationa
liste qui a lutte durement pendant pres de deux ans et 
demi ne jouit pas d'un appui tres large dans la popu
lation algerienne. La lutte menee par 1' Algerie a es
sentiellement un caractere nationaliste, et la force ne 
saurait etre une replique au nationalisme ; c' est pour
quai une heureuse solution sera d'autant plus proche 
que les deux parties comprendront plus tot que la 
force ne peut resoudre le probleme algerien. 

31. La situation offre cependant des motifs d'espoir. 
M. Malik tient pour acquis plusieurs elements positifs: 
premierement, 1' epineuse question d' Algerie a ete dis
cutee a fond ; deuxiemement, le ton du debat a ete, 
dans I' ensemble, assez modere; troisiemement, la 
France a participe activement au de bat; quatriemement, 
les nouveaux Membres de !'Organisation des Nations 
Unies, et en particulier le Maroc et la Tunisie, ont 
apporte une contribution importante au debat ; cinquie
mement, pour la premiere fois, le Gouvernement fran
c;ais a employe des termes tels que: elections, negocia
tions, personnalite distincte et statut particulier pour 
I' Algerie ; sixiemement, les deux parties souhaitent 
vivement un cessez-le-feu; septiemement, les represen
tants de I' Algerie ont affirme a plusieurs reprises leur 
desir sincere de ne pas blesser la France, de ne pas 
s'aliener son amitie et de ne Ieser aucun de ses interets 
legitimes; huitiemement, chacun des membres de la 
Premiere Commission souhaite trouver une solution 
acceptable pour les deux parties. 

32. Se tournant alors vers l'avenir, M. Malik croit 
reconnaitre six facteurs determinants a !'horizon : pre
mierement, tot ou tard le peuple algerien exercera son 
droit nature! a disposer de lui-meme; deuxiemement, 
il elaborera, avec ou sans aide exterieure, une forme 
de constitution qui donnera pleine satisfaction aux di
vers interets en jeu; troisiemement, un jour. I'evidente 
destinee commune de to us les peuples de I' Afrique du 
Nord aboutira ;l, une entente speciale entre la Tunisie, 
1' Algerie et le l\1aroc, auxquels d'autres pays pourront 
se joindre; quatriemement, cette entente nord-africaine, 
pour des raisons tirees de I'histoire, de la strategie et 
de l'economie, sera Iiee etroitement a la Franc~ et, par 
la France, a !'Europe et a !'Occident; cinquiemement, 
le monde nord-africain sera tres certainement lie aussi 
au reste du monde arabe; grace a ce double lien, 
1' Afrique du Nord pourra apporter une contribution 
importante a I'ceuvre necessaire et urgente de media
tion et de conciliation entre !'Orient et !'Occident; 
sixiemement, ce jour venu, la France sera fiere de ce 
monde nouveau qu'elle aura aide a forger. 

33. L'aube d'une ere nouveiie se leve en Afrique du 
Nord, conclut M~. Malik, et il rappelle trois grands 
noms de I'histoire: saint Augustin, Averroes et Ibn
Khaldoun, pour montrer les excellents resultats que 
pourraient donner Ia patience et Ia comprehension ap
pliquees aux problemes de !'Afrique du Nord. 

34. M. PINEAU (France) declare que son inter
vention ne portera pas sur les evenements du passe, 
mais uniquement sur les perspectives d'avenir. II prend 
vraisemblablement la parole pour Ia derniere fois, 
puisque Ia delegation franc;aise, pour rester logique 
avec la position qu'eiie a prise, ne peut participer a 
!'elaboration ou au vote d'aucune resolution. 
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35. I1 ressort du debat que le probleme algerien est 
infiniment complexe et ne saurait etre resolu par la 
simple application d'un principe ou la satisfaction d'un 
vreu, encore moins par des violences de fait ou de 
langage. La delegation fram;aise ne tiendra rigueur a 
personne des propos parfois desobligeants qui ont ete 
tenus sur son compte. Elle efface tout souvenir de pole
miq ue pour se consacrer uniquement a la partie cons
tructive de la discussion, a savoir les moyens de re
soudre le probleme algerien dans des conditions rea
listes et sans rendre insurmontables les difficultes 
actuelles. 
36. L'Organisation des Nations Unies doit, en pre
mier lieu, se garder d'intervenir dans une situation oil 
elle n'a, ni legalement ni pratiquement, de moyens 
d'action effectifs. Charger le Secretaire general de par
ticiper a la preparation de negociations et de faire un 
rapport a 1' Assemblee generale, a sa douzieme session, 
dans un domaine ou la Charte ne lui donne aucun pou
voir, non seulement serait un geste vain, mais compro
mettrait l'autorite d'un homme qu'il faudrait reserver 
pour d'autres taches. Le dernier paragraphe du projet 
de resolution des 18 puissances ( A/C.1 /L.165) est, a 
cet egard, dangereux pour l'autorite meme de !'Orga
nisation des Nations U nies. 
37. Les autres paragraphes de ce texte ne sont guere 
plus heureux. La reconnaissance du droit du peuple 
algerien a disposer de lui-meme parait, a premiere vue, 
la simple application au cas de 1' Algerie d'un principe 
general de la Charte des Nations Unies. Mais I' appli
cation de ce principe exige pour le moins de la pru
dence, car elle presente des risques. Si l'on doit, pour 
respecter ce principe, balayer resolument le concept 
de la souverainete nationale, on creera dans !'opinion 
publique des pays en cause des mouvements hostiles a 
!'Organisation et l'on ne facilitera pas la recherche de 
solutions de compromis. En traitant sommairement le 
probleme des minorites, on risque simplement de de
courager celles-ci ou de les inciter a faire valoir leurs 
droits par la violence. 
38. Que la Commission imagine un instant qu'il 
existe- ce que M. Pineau con teste- deux popula
tions algeriennes qui souhaitent donner au probleme 
deux solutions opposees, et qu'aucun accord ne soit 
possible entre elles. L'une des solutions du dilemme 
est le depart de la minorite. Si, dans 1' est de l'Europe, 
du temps d'Hitler, par exemple, on a souvent resolu 
par ce moyen des problemes ethniques, ce n'est pas 
une raison pour se resigner a un procede aussi inhu
main. 11 y a aussi le partage, solution que certains ont 
envisagee et a laquelle le gouvernement fran<;ais actuel 
est resolument hostile. Si l'on considere qu'il existe en 
Algerie des regions ou la population d' origine euro
peenne est majoritaire, cette solution ne serait pas 
contraire stricto sensu au droit des peuples a disposer 
d'eux-memes. Elle n'en serait pas moins catastro
phique pour l'avenir de 1' Algerie et pour la paix dans 
cette region du monde. La France ne souhaite pas que 
se posent, en Afrique du Nord, des problemes aussi 
delicats que certains de ceux auxquels !'Organisation 
des Nations Unies doit actuellement faire face dans le 
Moyen-Orient. 
39. La France est obligee, par la force meme des 
chases, de rechercher une solution originale de coexis
tence, qui soit plus une solution de fait qu'une solution 
de principe. Jusqu'a preuve du contraire, M. Pineau 
reste convaincu que la plus grande partie de la popu
lation algerienne d' origine musulmane comprend cette 
necessite. 

40. Les deux projets de resolution dont la Commis
sion est saisie (A/C.1jL.165 et AjC.1jL.166) invitent 
la France a entamer des negociations. Mais M. Pineau 
demande avec qui et sur quoi. II demande si la France 
doit reconnaitre au depart que les terroristes sont les 
seuls qualifies pour mener de telles negociations et s'il 
suffit d' organiser une rebellion pour devenir le seul 
interlocuteur valable. Ce serait la une singuliere con
ception de la democratie et de la libre expression des 
populations. 
41. D'autre part, en dehors des accords sur le cessez
le-feu, qui doivent etre conclus par definition avec ceux 
qui se battent, M. Pineau voit mal queUes garanties 
donnerait a la France une negociation sur le statut 
futur de 1' Algerie avec un groupement qui n'a pas de
montre sa representativite. Ce n' est pas une vue de 
l'esprit d'imaginer que de tels accords pourraient etre 
denonces comme insuffisants ou inacceptables par 
d'autres groupements desireux de prendre la place du 
Front de liberation nationale dans !'esprit des elements 
les plus excites de la rebellion. 
42. Le projet de resolution des 18 puissances (A/ 
C.ljL.165) n'est done pas seulement contraire a la 
Charte des Nations U nies, il est egalement inaccep
table et dangereux. II ne peut avoir pour effet que 
d'accroitre !'intransigeance du Front de liberation na
tionale, de heurter !'opinion publique fran<;aise et de 
retarder un cessez-le-feu dont l'urgence apparait a 
tous. Le projet de resolution presente par les repre
sentants du Japon, des Philippines et de la Thailande 
(A/C.l/L.l66) comporte des inconvenients moindres, 
mais reste encore fort dangereux. Les solutions que 
propose la France sont autrement conformes aux rea
lites presentes. C' est Ia le point vraiment important du 
debat. M. Pineau voudrait que chaque representant, 
meme le plus hostile aux theses fran<;aises, comprenne 
que ces solutions ont fait l'objet d'un examen attentif 
de la situation. Le possible et !'impossible ont ete soi
gneusement peses et ce n'est pas le seul souci du debat 
devant !'Organisation des Nations Unies qui a inspire 
le choix des solutions. 
43. Apres avoir rappele que la France a propose un 
cessez-le-feu, des elections libres et des negociations 
sur la structure nouvelle de 1' Algerie avec les repre
sentants elus des populations interessees, M. Pineau 
demande si un cessez-le-feu n'est pas la condition prea
lable a .toute solution vraiment pacifique. I1 souligne 
qu'il n'est pas question de reddition et que le Gouver
nement fran<;ais ne pose aucune condition prealable, et 
il declare qu'un cessez-le-feu sera suivi d'elections libres 
au college unique. La France acceptera un controle in
ternational des elections et invitera un certain nombre 
de pays a envoyer des observateurs en nombre suffi
sant pour qu'aucune contestation sur la regularite de 
ces elections ne soit ensuite possible. 
44. Les elections seront de deux sortes. En premier 
lieu, des elections municipales, destinees a fournir des 
cadres locaux a 1' Algerie. En second lieu, on procedera 
a 1' election de 30 representants a 1' Assemblee nationale 
fram;aise, representants qui seront, sans aucune dis
crimination, les inter~ocuteurs avec lesquels le gouver
nement discutera la nouvelle structure de 1' Algerie. 
II sera plus difficile de contester la qualite de ces elus 
que celle de chefs de bandes qui ne tirent leur autorite 
que d' eux-memes. En outre, ces hommes pourront 
valablement engager les populations qu'ils representent. 
Quant a !'objection selon laquelle il faut organiser des 
elections a une assemblt~e algerienne, M. Pineau de
dare qu'a moins que la France ne fasse revivre une 
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assemblee algerienne dont le statut serait le meme que 
celui de l'assemblee recemment dissoute, une ielle me
sure serait contraire a la Constitution franc;aise. De 
plus, il se demande si l'on pourrait proceder a de telles 
elections avant qu'il y ait eu accord sur la composition 
et les pouvoirs d'une assemblee algerienne. Faisant re
marquer que ce sont la des questions qui seront a 
examiner a un stade ulterieur, M. Pineau declare qu'il 
serait impossible de repondre a ces questions sans avoir 
largement entame le debat sur le fond du probleme. 

45. La S'.Jlution envisagee par le Gouvernement fran
c;ais est done la seule qui puisse concilier la libre ex
pression du sentiment populaire avec la necessite de 
ne pas prejuger de part et d'autre le resultat des nego
ciations ulterieures. 
46. Le Gouvernement franc;ais veut une solution ne
gociee, et non imposee, du probleme. C'est Ia raison 
pour laquelle il n'a pas voulu developper devant la 
Commission un plan determine concernant la structure 
nouvelle de 1' Algerie. Mais il rappelle que M. Guy 
Mollet, president du Conseil franc;ais, a pose certains 
principes a cet egard. Le premier de ceux-ci est la 
stricte egalite des droits de to us Ies habitants de 1' Al
gerie, quelles que soient leur origine et leur religion. 
Le second consiste a assurer la coexistence des collec
tivites composant 1' Algerie dans le respect de leurs 
droits Iegitimes. Le troisieme est de degager la person
nalite de I' Algerie tout en main tenant les liens neces
saires entre celle-ci et la metropole. Le simple enonce 
de ces deux derniers principes montre le desir de la 
France de realiser une large decentralisation des pou
voirs tenant compte de la nature et des besoins propres 
de I' Algerie. En faisant remarquer que des reformes 
importantes ont ete amorcees en ce sens, le represen
tant de 1.a France declare qu'en tout cas il s'agit Ia d'un 
sujet qui fera l'objet de discussions avec les represen
tants elus des populations algeriennes. 

47. M. Pineau s'etonne que l'on doute a priori du 
succes de ces negociations et il trouve etrange !'argu
ment qui consiste a affirmer que ces negociations seront 
plus difficiles dans un climat de paix et de legalite 
que dans !'atmosphere actuelle. 
48. Parlant de l'action d'ordre economique et social 
que le Gouvernement franc;ais a entreprise et qu'il veut 
developper, il insiste sur !'importance des problemes 
concernant la vie quotidienne des peuples et !'ameliora
tion de leurs conditions de vie. 

49. Le representant de la France estime que Ie plan 
de son gouvernement a un immense merite par rapport 
a d'autres: il est realisable et I' est immediatement. II 
offre en outre plus de chances de paix et de bonheur 
pour les populations interessees que les pretentious 
arbitraires de ceux qui veulent tout, tout de suite et 
par n'importe quel moyen. 
50. M. Pineau rappelle en concluant que, si la France 
a accepte de developper longuement et sincerement ses 
idees et ses objectifs devant !'Organisation des Nations 
Unies, elle n'a pas pour autant renonce au droit que 
lui confere le paragraphe 7 de !'Article 2 de la Charte. 
La delegation franc;aise continue a penser que la dis
cussion devrait se terminer sans qu'aucun projet de re
solution soit adopte par la Commission. Si celle-ci 
estimait neanmoins necessaire ou opportun de discuter 
un ou plusieurs textes, M. Pineau ne saurait trop in
sister sur le fait que la preoccupation majeure de la 
Commission devrait etre de ne rien faire qui puisse, 
sous quelque forme que ce soit, contribuer, par une 
nouvelle excitation des esprits, a maintenir ou a ag-

graver la tension actuelle. II ne s'agit pas de donner 
aux uns ou aux autres des satisfactions de fac;ade, de 
remporter une victoire Ies uns sur les autres. Une 
discussion devant !'Organisation des Nations U nies 
ne doit pas etre un episode d'un conflit, mais un moyen 
de rapprocher les points de vue et d'apaiser les esprits. 
M. Pineau fait confiance non seulement au respect de 
la Commission pour le droit de chacun des Etats 
Membres, mais aussi a son bon sens, a sa prudence et 
a sa sagesse. 

51. Exerc;ant son droit de reponse, M. ZEINED
DINE ( Syrie) prend la parole. Selon lui, la Commis
sion a, d'une fac;on generale, maintenu le debat sur un 
plan eleve pour aider et 1' Algerie et la France a par
venir a resoudre leurs difficultes. 

52. La question algerienne, declare M. Zeineddine, 
est sans aucun doute une question de liberation natio
nale. II faut l'aborder en cherchant a servir la cause 
de la liberte et a epouser !'evolution generale de l'hu
manite dans cette direction. 
53. On a affirme que les Algeriens auraient facilement 
obtenu leur liberte s'il n'y avait pas eu le panarabisme; 
il soutient pour sa part qu'il n'y a pas de panarabisme 
au sens ou l'on entend parfois cette expression. Le 
mouvement panarabe ne se propose pas d'occuper les 
territoires des autres; c'est un elan de nationalisme 
liberateur, qui s'efforce de mener a bien la liberation 
de la nation a:rabe. Pour les Arabes, essayer de realiser 
leur union, c'est un aspect de leur droit de disposer 
d'eux-memes. Ces deux buts sont conformes a Ia 
Charte des Nations Unies. 

54. En ce qui concerne la solution franc;aise, M. 
Zeineddine d~~clare qu'on ne pourra parvenir a une 
solution pacifique qui sauvegarde les positions, les re
vendications et les droits des deux parties que par des 
negociations libres et veritables. C'est la !'essence 
meme de tout effort vers une solution durable, juste 
et veritable. 
55. Le representant de la Syrie assure la Commission 
que les Arabes n'ont absolument rien contre le peuple 
franc;ais, et declare que leur politique est une politique 
de coexistence. II souligne que la situation n' est pas 
statique dans le Moyen-Orient; ou qu'on se tourne, 
on peut consta.ter des changements. Des forces et des 
doctrines puissantes font de !'Orient arabe l'arene ou 
se deroulent la lutte et !'effort qui fac;onnent l'avenir. 
Les tensions internationales ont leur contrecoup dans 
l'Orient arabe, dont les populations les refletent a leur 
tour. Cependant, il existe un puissant ideal politique, 
capable d'orienter les massys dans une direction ou 
dans !'autre. Ce supreme ideal politique, c'est le na
tionalisme liberateur. 
56. Ce sont les masses, et non pas un petit nombre de 
chefs politiques, qui se trouvent a l'avant-garde de cette 
tendance au changement. Dans !'Orient arabe, c'est 
l'homme de Ia rue qui peut, plus que toute autre force, 
faire et defain~ les politiques et les chefs. Le deve
loppement du nationalisme liberateur dans le Moyen
Orient constitue dans cette region la realite la plus 
importante, et la delegation syrienne demande a la 
Commission, et plus specialement a la delegation fran
c;aise, de s' en rendre compte. 
57. M. Zeineddine note que le destin des peuples du 
monde est solidaire; il espcre que les bonnes relations 
qui existaient entre Ia France et ses voisins. se reta
bliront et que la coexistence, dont le representant de la 
France a parle, tiendra compte des realites et sera 
fondee sur les aspirations des peuples interesses. Non 
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seulement il serait futile d'essayer de faire entrer de 
force l'avenir dans le moule du passe, mais encore il 
se pourrait que le moule lui-meme se brise en morceaux 
sous la pression, avec risque d'explosion. 

58. M. Zeineddine en appelle a l'ame de la France, 
qu'il considere comme essentiellement humaine, et a 
l'esprit fran<;ais pour qu'il voie la logique de !'evolu
tion des evenements dans cette region ; il evoque les 
interets legitimes de la France, qui rendent essentiel 
d'unir les peuples fran<;ais et arabe plut6t que d'en 
faire des ennemis. Le representant de la Syrie en ap
pelle egalement aux autres nations, et plus speciale
ment aux Etats-Unis d'Amerique, dont l'interet serait 
non pas de prendre parti pour un peuple et de le sou
tenir contre l'autre, mais d'essayer d'agir conforme
ment au veritable ideal de liberte qui est le leur. Par
dessus tout, M. Zeineddine adjure !'Organisation des 
Nations Unies de sauvegarder sa Charte, car la po
litique du Gouvernement syrien est fondee sur la coo
peration et non sur la domination, et sur !'evolution 
ordonnee, conforme a la Charte, plut6t que sur les 
soulevements. En conclusion, le representant de la Sy
rie declare que les Nations Unies ne peuvent pas four
nir elles-memes une solution definitive, mais qu'elles 
pourraient aider a trouver cette solution en permettant 
aux deux parties d'entamer des negociations fruc
tueuses qui meneraient en fin de compte a un reglement 
pacifique. 

59. ~v1. KASE (Japon) rappelle que sa delegation 
figure, avec celles de la Thallande et des Philippines, 
parmi les auteurs d'un projet de resolution (A/C.l/ 
L.l66). 

60. La delegation japonaise s'est efforcee de trouver 
une solution constructive. Elle a pense qu'il convenait, 
a ce point du debat, de rediger un projet de resolution. 
l'vL Kase est profondement persuade que la Commission 
doit faire quelque chose pour aider les parties au con
flit a regler rapidement leur differend. La delegation 
japonaise n'est pas parmi les auteurs du projet de 
resolution presente par les delegations afro-asiatiques 
qui ont depose le projet de resolution qui porte la 
cote A/C.l/L.165, non pas parce que les objectifs fon
damentaux qu'elle cherche a atteindre sont differents, 
mais parce qu'elle estime que l'on pourrait envisager 
le probleme d'une autre fa<;on, ce qui permettrait peut
etre d'obtenir un meilleur resultat. 

61. Les auteurs du projet de resolution des trois 
puissances ( A/C.l/L.l66) ont essaye de tenir compte, 
autant que les circonstances le permettaient, de la po
sition des parties au confl.it, notamment de la position 
de la France. Ils sont persuades qu'ils sont alles tres 
loin dans ce sens ; la chose a ete possible parce que 
leurs amis arabes ont bien voulu cooperer avec eux. 

62. Il existe des differences sensibles entre les deux 
projets de resolution. Rappelant la declaration de la 
delegation japonaise (840eme seance) en faveur du 
principe du droit des peuples dependants a disposer 
d'eux-memes, M. Kase declare qu'a cet egard la posi
tion de la delegation j aponaise demeure in chan gee. 
Cependant, le projet de resolution qu'elle presente ne 
mentionne pas explicitement ce principe. 11 exprime 
simplement la certitude que la France et le peuple alge
rien, par leurs efforts reunis, trouveront "une solution 
equitable conformement aux principes de la Charte des 
Nations Unies". Le representant du Japon estime qu'un 
pays qui trouverait difficile d'accepter cette tres large 
allusion a la Charte n'aurait guere qualite pour appar
tenir a !'Organisation des Nations Unies. 

63. Le projet de resolution des trois puissances 
"Exprime l'espoir que la France et le peuple algerien 
s'efforceront, par des negociations appropriees, de 
mettre fin a }'effusion de sang et d'aboutir au regle
ment pacifique des difficultes actuelles". M. Kase sou
tient que le proj et de resolution ne renferme rien qui 
puisse heurter la susceptibilite de la France ou de 
1' Algerie ou qui n' encourage pas les parties a cesser 
le feu et a entreprendre des negociations amicales. 

64. Tout en sachant bien que certaines delegations 
estiment que les Nations Unies devraient s'abstenir a 
l'heure actuelle de prendre une decision au suj et de 
1' Algerie, le representant du J apon se demande s'H 
conviendrait que !'Organisation adopte une telle atti
tude. M. Kase ne propose pas que !'Organisation des 
Nations Unies intervienne de maniere active dans le 
differend algerien, mais il est persuade que la guerre 
d' Algerie preoccupe tous les peuples epris de paix. 
Puisque !'Organisation des Nations Unies incarne le 
dernier espoir de paix de l'humanite, on doit jalouse
ment proteger son honneur et son prestige. Si le debat 
n'aboutit a aucun resultat tangible, M. Kase se demande 
si !'Organisation ne presentera pas un spectacle na
vrant pour ceux qui lui ont fait confiance. Le prestige 
de !'Organisation sera en jeu et le public doutera se
rieusement de l'efficacite des Nations Unies. 

65. En deposant le projet de resolution en question, 
la delegation japonaise a essaye de tenir compte du 
de sir de la France et des exigences de 1' Algerie. Le 
resultat, a son avis, est une proposition raisonnable, 
entierement conforme aux principes de la Charte des 
Nations Unies. 

66. Pour conclure, M. Kase demande instamment a 
la Commission de faire face au probleme algerien et 
d'en faciliter la solution pacifique en faisant preuve de 
bonne volonte a l'egard de la France et de 1' Algerie. 

67. M. SERRANO (Philippines) declare que le 
court projet de resolution que la delegation des Phi
lippines a depose, conjointement avec celle du J apon 
et celle de la Thailande (A/C.l/L.166), est le resultat 
des efforts que les auteurs ont faits pendant plusieurs 
jours pour delimiter une position en tenant sincere
ment compte des realites et avec la plus grande com
prehension pour les interets en confl.it et les points de 
vue des parties en cause. Au cours de leurs efforts, ils 
ont essaye a chaque instant de repondre aux vceux des 
parties et M. Serrano peut annoncer que, dans le projet 
de resolution soumis a la Commission, les principales 
difficultes sont eliminees. Si l'accord complet n'a pu se 
faire sur tous les points, c'est parce que toute tentative 
pour satisfaire entierement l'une des parties aurait 
amene l'autre partie a repousser }'ensemble de la 
proposition. 
68. M. Serrano estime que trois solutions s'offraient 
a la Commission en ce qui concerne la question alge
rienne. En premier lieu, elle pouvait prendre acte du 
debat et s'abstenir de prendre aucune mesure; en se
cond lieu, elle pouvait prendre fait et cause pour l'une 
des parties contre I' autre et agir en cqnsequence; en 
troisieme lieu, elle pouvait susciter un rapprochement 
des points de vue qui pourrait encourager les deux 
parties a mettre fin aux hostilites et a recourir a des 
negociations pacifiques pour le reglement de leurs 
differends. 
69. De l'avis de la delegation des Philippines, la pre
miere solution n' est ni sage ni seante. La Commission 
ne pouvait esquiver honnetement ou avec quelques 
chances de succes une situation qui porterait ou pour-
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rait porter atteinte aux principes fondamentaux de 
Ia Charte. La seconde solution, declare M. Serrano, 
est prematun~e. En outre, la question est telle qu'ell.e 
ne peut faire l'objet d'un jugement qui necessiteratt 
des definitions abstraites des droits et des torts. La 
troisieme solution, au contraire, s'est imposee a la 
delegation des Philippines parce qu'elle tend, non a 
juger, mais a reconcilier. 
70. M. Serrano souligne que le projet de resolution 
des trois puissances ne tend nullement a favoriser une 
intervention. C'est une mesure d'encouragement et non 
d'intervention que le projet de resolution demande a 
!'Organisation de bien vouloir prendre. La delegation 
des Philippines espere que d'autres delegations pour: 
ront sans trotJ de difficultes apporter a ce projet l'apput 
de leur approbation .et de leur jugemept, et que les par; 
ties en cause l'accuetlleront avec Ia meme bonne volonte 
qui a preside a son elaboration. 
71. M. KHOMAN (Thailande) fait siennes les ex
plications que les representants du J apon et des P.hi
Iippines ont donnees des buts du projet de resolut10n 
des trois puissances. II declare que le projet de reso
lution reflete !'opinion, que sa delegation a deja expri
mee ( 841 erne seance) , que la Commission doit prendre 
en consideration la gravite de la situation en Algerie. 
Si, apres des de bats longs et detailles, 1' Assemblee res
tait muette sur Ia situation en Algerie, la population 
algerienne pourrait interpreter cette attitude comme 
signifiant que !'Organisation des Nations Unies est 
indifferente a ses souffrances et a c.ette grave situa-
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tion qui peut encore mettre en danger la paix et Ia 
securite internationales. 
72. C'est pourquoi la delegation thailandaise estime 
que 1' Assemblee a le devoir de se faire entendre de 
maniere a ne pas ajouter aux difficultes que connait 
1' Algerie, tout en respectant en meme temps les dispo
sitions de la Charte. Les auteurs du projet de resolu
tion ont fait de leur mieux, non seulement pour re
pondre aux v~ux de la France, des Algeriens et des 
autres delegations, mais aussi pour tenir compte des 
principes de I' Organisation des Nations Unies. M. 
Serrano recommande a !'attention de la Commission 
ce projet de resolution, qui ne fait qu'enoncer les faits 
tels qu~ils se presentent et que reaffirmer les principes 
de la Charte. 
73. M. ENTEZAM (Iran) fait remarquer que Ia 
Commission est saisie de deux projets de resolution 
(A/C.l/L.165 et A/C.l/L.l66) et que, malgre les di
vergences apparentes, tous les membres de la Com
mission tendent vers un meme but. II recommande 
done que la Commission se reunisse a nouveau pl~s 
tard que d'habitude, de fa~on que ses membres dts
posent d'un peu plus de temps pour proceder a des 
consultations qui pourraient permettre d' eviter un long 
debat en commission. 

74. Le PRESIDENT accede a la demande du repre
sentant de l'Iran et annonce en outre qu'un troisieme 
projet de resolution sera distribue prochainement. 

La seance est levee a 13 heures. 
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